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Evolutions & Modifications 

 

• Version 1.2025.2 

Pouvoir signer l’annexe 15 sur une tablette et choisir les consentements dans le logiciel : 

cliquer sur le lien suivant Signature de l’Annexe 15 sur tablette 

 

• Version 1.2025.8 

Utilisation des services PEPPOL : cliquez sur le lien suivant Services PEPPOL 
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I. Régularisation automatique en règlement en espèces 

En Belgique, les pièces de 1 et 2 cts d’euros ne sont plus utilisées. 

Par conséquent, dans certains cas, si un client veut payer en espèces, vous êtes dans l’obligation 

d’arrondir le montant du règlement à 0.05€ (5 cts). 

Quand le type de règlement « Espèces »  est sélectionné et que le montant saisi n’est pas un 

multiple de 0.05, une information est affichée sous la ligne du règlement : « Le montant sera 

arrondi à XXX ». 

  

  

Après avoir cliqué sur , le montant encaissé est de 124,00€ au lieu de 124,02€ : une 

régularisation de la différence est créée, 0,02€ dans l’exemple ci-dessous, avec « Arrondi » noté 

dans la colonne « Tireur ». 
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Ceci est valable pour les dossiers, quel que soit le type, et pour la vente comptoir. 

 

Cette régularisation apparaît dans l’écran Caisse > Mes mouvements : 
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II. Signature de l’Annexe 15 sur tablette 

Quand vous êtes sur un dossier client, cliquez sur  : vous avez maintenant un bouton  vous 

permettant d’apposer la signature sur l’annexe 15 : 
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Le document s’ouvre dans MEOsign : 

 

 

Si l’utilisateur actuel est un opticien diplômé non référent sans signature, il est invité à signer. 

 

Si l’utilisateur est un simple vendeur ou l’opticien référent, la signature paramétrée du référent est 

automatiquement intégrée au document. 

 

Ensuite viennent les consentements : 

 

Puis la signature client : 

 

 

Vous obtenez le document complété avec la signature du vendeur (provenant de la saisie ou de 

la signature préenregistrée dans les paramètres), la signature du client, et les consentements : 
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III. Impression facture : ajout IBAN 

Dans Paramètres > Magasin > Raison Sociale, vous avez la possibilité de sélectionner la banque 

par défaut du magasin. 

Ce champ n’est présent que pour les magasins belges (et suisses). 
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Cette information sera utilisée pour imprimer l’IBAN de la banque sur la facture, si celui-ci est 

renseigné. 

 

 

 

IV. Impression facture : ajout N° TVA 

Le « N°BCE », dans les paramètres et sur l’édition de la facture, a été renommé en « N° TVA » pour 

les belges comme c’est le cas pour les autres pays. 
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V. Services PEPPOL 

Une nouvelle option payante vous est proposée pour ajouter les services PEPPOL dans le logiciel. 

Si vous êtes intéressés, vous pouvez vous rapprocher du service commercial. 

 

 

A. Paramétrage 

Vous devez saisir votre numéro de TVA dans Paramètres > Magasin > Raison Sociale : 
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Dans Paramètres > Interfaces > PEPPOL, créez votre compte : 

 

 

Après avoir cliqué sur « Créer mon compte », si le compte existe et qu’il a pu être créé, vous aurez 

une confirmation à l’écran : 

 
 

B. Dossier client 

L’envoi des factures ne fonctionnent que pour les clients liés à une société. Pour cela, cliquez sur  

 : 
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Si la société souhaitée n’existe pas, vous pouvez la créer en cliquant sur  : 

 
 

Renseignez au minimum toutes les informations obligatoires en couleur : 

 
 

Cliquez sur  : 
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Un contrôle est effectué : 

 Si le numéro de TVA saisi est invalide, un message d’erreur s’affiche : 

 

 

 Si le contrôle est validé, la société s’affiche dans la liste : 

 

 

Sur le dossier, la société s’affiche et vous devez cocher « Utiliser comme adresse de facturation » 

pour que la facture soit envoyée automatiquement vers PEPPOL : 

 

 

A partir de là, n’importe quelle vente ou avoir sera envoyée automatiquement vers PEPPOL. 
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Si l’envoi abouti ou pas, vous aurez un message affiché dans la partie « Suivi & Traçabilité » : 

 

 

 

 

 

 

C. Liste Factures PEPPOL 

En Caisse > Mes factures, un bouton  « Liste des factures envoyées à PEPPOL » donne accès à 

la liste des factures PEPPOL : 
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La liste des factures vous permet également de connaitre le statut de chaque facture suite à la 

tentative d’envoi : 

 

 

Si une facture est en erreur, vous pouvez demander à la renvoyer en cliquant sur  : 

 

 


